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(54) PRODUIT D’ISOLATION ACOUSTIQUE COMPRENANT UNE COUCHE ARRIÈRE

(57) L’invention concerne un produit d’isolation
acoustique (5) comprenant un panneau en matériau po-
reux (1), à base de mousse ou de fibres, comprenant
une première face, dite face arrière (20), destinée à être
tournée vers une paroi et une deuxième face, dite face
avant (30), située à l’opposé à la face arrière (20), et une
couche, dite couche arrière (2), qui adhère ou est liée ou
couplée au moins en partie sur à la face arrière (20) du

panneau en matériau poreux (1), la couche arrière (2)
ayant une résistance à l’écoulement de l’air qui est com-
prise entre 5 kPa.s/m et 20 kPa.s/m, de préférence entre
7 kPa.s/m et 15 kPa.s/m.

Le produit d’isolation acoustique selon l’invention
permet d’améliorer à la fois l’isolation acoustique et l’ab-
sorption acoustique.



EP 3 725 968 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne un produit d’isolation
acoustique destiné à être utilisé en particulier comme
dalle de plafond suspendu.
[0002] Les plafonds suspendus sont très largement
utilisés dans le secteur tertiaire pour dissimuler les équi-
pements techniques au-dessus des salles. L’espace si-
tué au-dessus d’un plafond suspendu s’appelle le plé-
num. D’un point de vue acoustique, les plafonds suspen-
dus remplissent deux fonctions principales:

- assurer une bonne absorption des ondes acousti-
ques (ce qui est fondamental pour le confort acous-
tique),

- et, éventuellement, réaliser l’isolation acoustique en-
tre deux pièces voisines connectées par un plénum
se situant au-dessus du plafond suspendu.

[0003] Les dalles de plafonds suspendus sont souvent
composées d’un panneau à bases de fibres tel qu’en
laine minérale, ou en autre matériau poreux, sur lequel
sont rapportés :

- un voile avant assurant une fonction esthétique et
une correction acoustique pour l’absorption, et

- un voile arrière assurant l’étanchéité à l’air entre la
salle et le plénum.

[0004] Ces systèmes acoustiques ont essentiellement
deux travers :

- faible absorption acoustique aux basses fréquen-
ces, et

- des phénomènes de résonance dans le plénum, qui
propagent le son par le plafond, ce qui a un impact
négatif sur l’isolation acoustique.

[0005] Il y a donc un besoin pour un produit d’isolation
acoustique, qui permette d’améliorer à la fois l’isolation
acoustique et l’absorption acoustique.
[0006] Pour cela, l’invention propose un produit d’iso-
lation acoustique comprenant :

- un panneau en matériau poreux, notamment à base
de mousse ou de fibres, comprenant une première
face, dite face arrière, destinée à être tournée vers
une paroi telle qu’un plafond ou un mur, et une
deuxième face, dite face avant, située à l’opposé de
la face arrière,

- une couche, dite couche arrière, qui adhère ou est
liée ou couplée au moins en partie à la face arrière
du panneau en matériau poreux, la couche arrière
ayant une résistance à l’écoulement de l’air qui est
comprise entre 5 kPa.s/m et 20 kPa.s/m, de préfé-
rence entre 7 kPa.s/m et 15 kPa.s/m.

[0007] Selon une autre particularité, la couche arrière

est un voile fibreux en tissé ou non-tissé, une couche de
peinture ou encore une couche de laine minérale com-
pressée, voire un film plastique, ou tout autre matériau
sous forme de membrane ou film.
[0008] Selon une autre particularité, la couche arrière
a une épaisseur inférieure ou égale à 1 cm, de préférence
inférieure ou égale à 1 mm.
[0009] Selon une autre particularité, la couche arrière
est micro-perforée.
[0010] Selon une autre particularité, la couche arrière
micro-perforée a, pour une épaisseur L, un taux de per-
foration φ et un diamètre de perforation D tels que ΦD2

= 32η 3 L/(σL), où σL désigne la résistance à l’écoule-
ment de l’air de la couche arrière micro-perforée et η la
viscosité dynamique de l’air.
[0011] Selon une autre particularité, le panneau en ma-
tériau poreux, à base de mousse ou de fibres, est un
panneau en laine minérale et/ou végétale et/ou synthé-
tique, un panneau en mousse à porosité ouverte ou en-
core un panneau de fibres agglomérées obtenu par voie
humide.
[0012] Selon une autre particularité, le panneau en ma-
tériau poreux a une densité de surface comprise entre
0,8 kg/m2 et 10 kg/m2.
[0013] Selon une autre particularité, le panneau en ma-
tériau poreux a une résistivité à l’écoulement d’air com-
prise entre 30 kPa.s/m2 et 120 kPa.s/m2, de préférence
entre 50 kPa.s/m2 et 110 kPa.s/m2, voire entre 50
kPa.s/m2 et 100 kPa.s/m2, ou encore entre 50 kPa.s/m2

et 90 kPa.s/m2, voire entre 50 kPa.s/m2 et 80 kPa.s/m2.
[0014] Selon une autre particularité, le panneau en ma-
tériau poreux a un module d’Young compris entre 0,1
MPa et 4 MPa, de préférence entre 0,5 et 4 MPa, de
façon encore plus préférée entre 0,8 et 4 MPa, voire entre
1,2 MPa et 4 MPa, ou encore entre 1,5 MPa et 4 MPa,
ou entre 2 MPa et 4 MPa.
[0015] Selon une autre particularité, le panneau en ma-
tériau poreux a une épaisseur comprise entre 10 mm et
60 mm.
[0016] Selon une autre particularité, le produit d’isola-
tion acoustique comprend en outre une deuxième cou-
che, dite couche avant, sous forme d’un voile, d’une
membrane, d’un film, d’une peinture ou d’un enduit de
plâtre, liée ou collée sur la face avant du panneau en
matériau poreux, cette couche avant ayant une résistan-
ce à l’écoulement de l’air inférieure ou égale à 1 kPa.s/m,
de préférence inférieure ou égale à 0,5 kPa.s/m.
[0017] Selon une autre particularité, le produit d’isola-
tion acoustique est destiné à être utilisé comme dalle de
plafond acoustique sur une armature suspendue à un
plafond avec un plénum entre le produit d’isolation
acoustique et le plafond.
[0018] Le produit d’isolation acoustique peut égale-
ment remplir une fonction d’isolation thermique, notam-
ment dans le cas de systèmes de plafond ou de mur
thermo-régulant (chauffant et/ou rafraîchissant). Cette
forme de réalisation est également comprise dans l’in-
vention.

1 2 



EP 3 725 968 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0019] L’invention concerne également un système
d’isolation acoustique suspendu sous un plafond ou en
avant d’une paroi murale, comprenant une structure de
suspension d’un parement isolant à distance du plafond
ou de la paroi murale, dans lequel le parement comprend
au moins un produit d’isolation acoustique selon l’inven-
tion, la couche arrière étant orientée vers le plafond ou
la paroi murale.
[0020] L’invention concerne également une utilisation
du produit d’isolation acoustique selon l’invention comme
dalle de plafond acoustique sur une armature suspendue
à un plafond avec un plénum entre le produit d’isolation
acoustique et le plafond, la couche arrière étant orientée
vers le plafond ou la paroi murale.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention vont à présent être décrits en regard des dessins
sur lesquels :

• La Fig. 1 représente une vue en coupe d’un produit
d’isolation acoustique selon l’invention ;

• La Fig. 2 représente une vue en coupe d’un produit
d’isolation acoustique dans son utilisation comme
dalle de plafond suspendu.

[0022] Les numéros de référence qui sont identiques
sur les différentes figures représentent des éléments si-
milaires ou identiques.
[0023] L’invention se rapporte à un produit d’isolation
acoustique comprenant :

- un panneau en matériau poreux, notamment à base
de mousse ou de fibres comprenant une première
face, dite face arrière, destinée à être tournée vers
une paroi telle qu’un plafond ou un mur, et une
deuxième face, dite face avant, située à l’opposé de
la face arrière,

- une couche, dite couche arrière, qui adhère ou est
liée ou couplée au moins en partie à la face arrière
du panneau en matériau poreux, la couche arrière
ayant une résistance à l’écoulement de l’air qui est
comprise entre 5 kPa.S/m et 20 kPa.s/m, de préfé-
rence entre 7 kPa.s/m et 15 kPa.s/m.

[0024] La mesure de la résistance à l’écoulement d’air
est réalisée selon la norme ISO 9053.
[0025] La résistance à l’écoulement de l’air de la cou-
che arrière selon l’invention est représentative d’une ca-
pacité limitée de passage de l’air à travers celle-ci, qui
peut être liée à la présence de pores de petite taille dans
la couche. La résistance à l’écoulement de l’air de la cou-
che arrière étant comprise entre 5 kPa.s/m et 20 kPa.s/m,
elle introduit une dissipation d’énergie par frottement vis-
queux de l’air mis en mouvement par l’onde acoustique.
Lorsque les ondes acoustiques non dissipées dans le
panneau en matériau poreux et dans la couche arrière
passent dans le plénum, elles subissent des réflexions
multiples. Lors de ces réflexions multiples, une partie des
ondes acoustiques est réfléchie sur la couche arrière et

est absorbée par cette dernière grâce à la résistance à
l’écoulement de la couche arrière, contrairement au cas
où la couche arrière serait étanche. Ainsi, l’absorption
est fortement améliorée, notamment à basses fréquen-
ces.
[0026] L’invention surmonte également un travers des
voiles arrières étanche de l’art antérieur qui, en formant
une face presque parfaitement réfléchissante pour les
ondes acoustiques, amplifient l’énergie des modes de
résonance dans le plénum.
[0027] Au contraire, la résistance à l’écoulement de
l’air de la couche arrière selon l’invention autorise une
partie des ondes acoustiques à passer à travers celle-
ci. L’isolation acoustique entre la salle et le plénum est
donc légèrement dégradé. Toutefois, la résistance à
l’écoulement de l’air de la couche arrière est choisie de
manière à ne pas dégrader l’isolation acoustique, c’est-
à-dire à garder les effets inertiels du panneau en matériau
poreaux. En outre, comme une partie des ondes acous-
tiques est dissipée dans la couche arrière, l’intensité des
ondes acoustiques qui est réfléchie dans le plénum, est
moindre et l’isolation acoustique entre deux salles voisi-
nes est améliorée. La dissipation apportée dans le plé-
num par la couche arrière réduit la propagation des ondes
dans ce même plénum. Ce phénomène compense la per-
te d’effet inertiel dû au passage dans la couche arrière
et permet, quand la résistance à l’écoulement de la cou-
che arrière est avantageusement choisie dans la gamme
selon l’invention, d’améliorer l’isolation acoustique Dnf
d’une pièce à l’autre.
[0028] Ainsi, le produit d’isolation acoustique selon l’in-
vention permet bien d’améliorer à la fois l’isolation acous-
tique et l’absorption acoustique.
[0029] La figure 1 représente une vue en coupe d’un
produit d’isolation acoustique selon l’invention. Le pro-
duit d’isolation acoustique 5 comprend un panneau en
matériau poreux 1, notamment à base de mousse ou de
fibres. Ainsi, le panneau en matériau poreux 1 est par
exemple un panneau en laine minérale et/ou végétale
et/ou synthétique, un panneau en mousse à porosité
ouverte ou encore un panneau de fibres agglomérées
obtenu par voie humide tel que des fibres minérales et/ou
de cellulose mises en forme par suspension avec un liant
minéral ou organique.
[0030] Le panneau en matériau poreux a une première
face principale, dite face arrière 20, destinée à être tour-
née vers une paroi, qui peut être un plafond (7 sur la
figure 2) ou un mur, et une deuxième face, dite face avant
30, située à l’opposé de la face arrière 20. La face avant
est destinée à être tournée vers l’intérieur d’une salle,
d’une pièce (4 sur la figure 2) ou encore d’un couloir.
[0031] Le produit d’isolation acoustique 5 comprend
en outre une couche, dite couche arrière 2, qui adhère
ou est liée ou couplée au moins en partie à la face arrière
20 du panneau en matériau poreux 1. La liaison ou l’ad-
hésion est réalisée de préférence par collage, par exem-
ple sous forme de plots ou de traits de colle. L’ensemble
de la surface de la couche arrière n’est pas nécessaire-
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ment enduite de colle. La couche arrière 2 est par exem-
ple un voile fibreux en tissé ou non-tissé, une couche de
peinture ou encore une couche de laine minérale com-
pressée, voire un film plastique ou tout type de matériau
sous forme d’un film ou d’un membrane. Lorsque la cou-
che arrière 2 est une couche de peinture, celle-ci est
déposée sur le panneau en matériau poreux 1 sous forme
liquide et mise à sécher. Il n’y a alors pas d’étape de
collage, mais une étape d’enduction par un primaire peut
avoir lieu La peinture peut éventuellement contenir un
agent porogène pour procurer la résistance au passage
de l’air adéquate.
[0032] La couche arrière 2 a une résistance à l’écou-
lement de l’air qui est comprise entre 5 kPa.s/m et 20
kPa.s/m pour permettre l’amélioration à la fois de l’ab-
sorption acoustique, en particulier aux basses fréquen-
ces, et de l’isolation acoustique, comme expliqué plus
haut. C’est cette gamme bien choisie de la résistance à
l’écoulement de l’air qui permet cet effet technique. En
effet, en dessous de 5 kPa.s/m, l’isolation acoustique est
dégradée. Au-dessus de 20 kPa.s/m, il n’y a plus de gain
en absorption. De préférence, la résistance à l’écoule-
ment de l’air est comprise entre 7 kPa.s/m et 15 kPa.s/m,
ce qui permet d’améliorer encore plus l’absorption acous-
tique et l’isolation acoustique. La mesure de la résistance
à l’écoulement d’air est réalisée selon la norme ISO 9053.
[0033] La couche arrière a par exemple une épaisseur
inférieure ou égale à 1 cm, de préférence inférieure ou
égale à 1 mm.
[0034] Dans un mode de réalisation particulier repré-
senté sur la figure 1, la couche arrière 2 peut être micro-
perforée, c’est-à-dire que des micro-perforations 4 sont
percées à travers la couche arrière 2. Ces micro-perfo-
rations 4 peuvent par exemple être percées dans une
couche arrière 2 déjà en place sur le panneau en maté-
riau poreux 1, ce qui a l’avantage de ne pas obturer les
micro-perforations 4 lors du collage de la couche arrière
2 sur le panneau en matériau poreux 1. Dans ce mode
de réalisation, les micro-perforations 4 peuvent être réa-
lisées dans une couche arrière 2 constituée d’un voile
de fibres dit étanche (ayant une résistance à l’écoule-
ment de l’air avant perforation supérieure à 50 kPa.s/m)
de façon à lui donner une résistance à l’écoulement de
l’air après perforation qui soit comprise entre 5 kPa.s/m
et 20 kPa.s/m, de préférence entre 7 kPa.s/m et 15
kPa.s/m.
[0035] Lorsque la couche arrière 2 est micro-perforée,
elle a par exemple, pour une épaisseur L, un taux de
perforation φ et un diamètre de perforation D tels que : 

où σL désigne la résistance à l’écoulement de l’air de la
couche arrière micro-perforée et η la viscosité dynami-
que de l’air.
[0036] En variante, la couche arrière peut être percée

de micro-perforations multi-diamètres.
[0037] En outre, le panneau en matériau poreux 1 a
de préférence une densité de surface comprise entre 0,8
kg/m2 et 10 kg/m2, de façon à avoir une tenue mécanique
suffisante pour une application en dalle de plafond tout
en n’étant pas trop lourd.
[0038] Le panneau en matériau poreux 1 a de préfé-
rence une résistivité à l’écoulement d’air comprise entre
30 kPa.s/m2 et 120 kPa.s/m2 de façon à absorber les
ondes acoustiques. De façon préférée, le panneau en
matériau poreux 1 a une résistivité à l’écoulement d’air
comprise entre 50 kPa.s/m2 et 110 kPa.s/m2, voire entre
50 kPa.s/m2 et 100 kPa.s/m2, ou encore entre 50
kPa.s/m2 et 90 kPa.s/m2, voire entre 50 kPa.s/m2 et 80
kPa.s/m2, pour améliorer son absorption acoustique. La
mesure de la résistivité à l’écoulement d’air est obtenue
en divisant la résistance à l’écoulement de l’air du pan-
neau par son épaisseur.
[0039] Le panneau en matériau poreux 1 a également
de préférence un module d’Young compris entre 0,1 MPa
et 4 MPa de façon à apporter une isolation acoustique.
De façon préférée, le panneau en matériau poreux 1 a
un module d’Young compris entre 0,5 MPa et 4 MPa, de
façon encore plus préférée entre 0,8 MPa et 4 MPa, voire
entre 1,2 MPa et 4 MPa, ou encore entre 1,5 MPa et 4
MPa, ou entre 2 MPa et 4 MPa pour améliorer son iso-
lation acoustique. La mesure du module d’Young est
réalisée selon la norme ISO 18437 et selon l’article de
C. Langlois, R. Panneton et N. Atalla : Polynomial rela-
tions for quasi-static mechanical characterization of iso-
tropic poroelastic materials, J. Acoust. Soc. Am.,
110:3032-3040, 2001.
[0040] Le panneau en matériau poreux 1 en outre de
préférence a une épaisseur comprise entre 10 mm et 60
mm. Cette gamme d’épaisseur permet une bonne tenue
mécanique du panneau et une absorption suffisante des
ondes acoustiques pour une application en dalle de pla-
fond.
[0041] Le produit d’isolation acoustique 5 comprend
en outre de préférence une deuxième couche, dite cou-
che avant 3, sous forme d’un voile, d’une membrane,
d’un film, d’une peinture ou d’un enduit de plâtre, liée ou
collée sur la face avant 30 du panneau en matériau po-
reux 1. Cette couche avant a une fonction décor avant
tout. Elle a une résistance à l’écoulement de l’air qui est
inférieure ou égale à 1 kPa.s/m, de préférence inférieure
ou égale à 0,5 kPa.s/m, de façon à laisser suffisamment
d’air entrer dans le panneau en matériau poreux 1 afin
de permettre une absorption et une isolation acoustique
par le panneau en matériau poreux 1 et par la couche
arrière 2.
[0042] Le produit d’isolation acoustique 5 procure éga-
lement, de préférence, une isolation thermique.
[0043] Deux produits d’isolation acoustique ont été
testés en absorption acoustique et en isolation
acoustique : un produit de référence et un produit selon
l’invention.
[0044] Le produit d’isolation acoustique de référence
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testé comprend un panneau en laine minérale de densité
de surface 5 kg/m2, d’épaisseur 50 mm, de module
d’Young 0,65 MPa et une résistivité à l’écoulement de
l’air de 85 kPa.s/m, un voile arrière en fibres de verre
non-tissé ayant une résistance à l’écoulement de l’air de
70 kPa.s/m et une épaisseur de 0,6 mm, et un voile avant
ayant une résistance à l’écoulement de l’air de 0,5
kPa.s/m.
[0045] Le produit d’isolation acoustique selon l’inven-
tion est le même produit, dans lequel le voile arrière a en
outre été percé de micro-perforations de diamètre 0,18
mm, avec un taux de perforation de 0,15 %. La résistance
à l’écoulement de l’air du voile arrière micro-perforé a
été mesurée à 7,5 kPa.s/m.
[0046] L’absorption acoustique et l’isolation acousti-
que ont été mesurées sur les deux produits. L’absorption
acoustique est mesurée selon la norme ISO 354. L’indi-
cateur aw est ensuite calculé selon la norme ISO 11654.
Dans toute la demande, les mesures ont été réalisées
avec un plénum de 200 mm en hauteur de construction.
[0047] L’isolation acoustique est mesurée selon la nor-
me ISO 10848-1. L’indicateur Dnfw est ensuite calculé
selon la norme ISO 717-1. Dans toute la demande, les
mesures ont été réalisées avec un plénum de 700 mm
en hauteur de construction.
[0048] Il a été observé un gain en absorption acousti-
que (as et aw) de 0,05 sur toute la gamme de fréquences
comprise entre 100 Hz et 5000 Hz et un gain en isolation
de +1dB environ sur le Dnf,w entre le produit d’isolation
acoustique selon l’invention, dont le voile arrière une ré-
sistance à l’écoulement de l’air de 7,5 kPa.s/m, et le pro-
duit d’isolation acoustique de référence, dont le voile ar-
rière une résistance à l’écoulement de l’air de 100
kPa.s/m.
[0049] Il a donc été mis en évidence que le produit
d’isolation acoustique selon l’invention permet bien
d’améliorer à la fois l’isolation acoustique et l’absorption
acoustique.
[0050] Le produit d’isolation acoustique 5 est de pré-
férence destiné à être utilisé comme dalle de plafond
suspendu. Il peut aussi être utilisé comme parement
acoustique sur n’importe quelle autre paroi, par exemple
sur un mur. Un plénum entre le produit d’isolation acous-
tique et la paroi permet une utilisation optimale de celui-
ci.
[0051] La figure 2 représente une vue en coupe d’un
produit d’isolation acoustique dans son utilisation comme
dalle de plafond suspendu.
[0052] La figure 2 représente un plafond suspendu
comprenant une armature métallique 7 fixée à une paroi
de plafond et munie à son extrémité inférieure d’un rebord
9 sur lequel reposent les dalles de plafond, chaque dalle
de plafond étant formée d’un produit d’isolation acousti-
que 5 selon l’invention. Un plénum 6 est présent entre la
paroi 7 du plafond et la surface supérieure du produit
d’isolation acoustique 5, à savoir la couche arrière 2. La
face arrière 20 du produit d’isolation acoustique 5, recou-
verte de la couche arrière 2, est orientée vers la paroi 7

du plafond. La face avant 30 du produit d’isolation acous-
tique 5, recouverte ici d’un voile avant 3, est orientée vers
l’intérieur d’une salle 4.
[0053] L’invention concerne également une utilisation
du produit d’isolation t acoustique 5 comme dalle de pla-
fond acoustique sur une armature 8 suspendue à un pla-
fond 7 avec un plénum 6 entre le produit d’isolation
acoustique 5 et le plafond 7, ainsi qu’un système d’iso-
lation acoustique correspondant. L’invention concerne
également u système d’isolation acoustique mural.

Revendications

1. Produit d’isolation acoustique (5) comprenant :

- un panneau en matériau poreux (1), notam-
ment à base de mousse ou de fibres, compre-
nant une première face, dite face arrière (20),
destinée à être tournée vers une paroi telle qu’un
plafond ou un mur, et une deuxième face, dite
face avant (30), située à l’opposé de la face ar-
rière (20),
- une couche, dite couche arrière (2), qui adhère
ou est liée ou couplée au moins en partie à la
face arrière (20) du panneau en matériau poreux
(1), la couche arrière (2) ayant une résistance à
l’écoulement de l’air qui est comprise entre 5
kPa.s/m et 20 kPa.s/m, de préférence entre 7
kPa.s/m et 15 kPa.s/m.

2. Produit d’isolation acoustique (5) selon la revendi-
cation 1, dans lequel la couche arrière (2) est un
voile fibreux en tissé ou non-tissé, une couche de
peinture ou encore une couche de laine minérale
compressée, voire un film plastique ou tout matériau
sous forme d’un film ou d’une membrane.

3. Produit d’isolation acoustique (5) selon la revendi-
cation 1 ou 2, dans lequel la couche arrière (2) a une
épaisseur inférieure ou égale à 1 cm, de préférence
inférieure ou égale à 1 mm.

4. Produit d’isolation acoustique (5) selon l’une des re-
vendications 1 à 3, dans lequel la couche arrière (2)
est micro-perforée.

5. Produit d’isolation acoustique (5) selon la revendi-
cation 4, dans lequel la couche arrière (2) micro-
perforée a, pour une épaisseur L, un taux de perfo-
ration φ et un diamètre de perforation D tels que φD2

= 32η 3 L/(σL), où σL désigne la résistance à l’écou-
lement de l’air de la couche arrière micro-perforée
et η la viscosité dynamique de l’air.

6. Produit d’isolation acoustique (5) selon l’une des re-
vendications 1 à 5, dans lequel le panneau en ma-
tériau poreux (1), à base de mousse ou de fibres,

7 8 
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est un panneau en laine minérale et/ou végétale
et/ou synthétique, un panneau en mousse à porosité
ouverte ou encore un panneau de fibres agglomé-
rées obtenu par voie humide.

7. Produit d’isolation acoustique (5) selon l’une des re-
vendications 1 à 6, dans lequel le panneau en ma-
tériau poreux (1) a une densité de surface comprise
entre 0,8 kg/m2 et 10 kg/m2.

8. Produit d’isolation acoustique (5) selon l’une des re-
vendications 1 à 7, dans lequel le panneau en ma-
tériau poreux (1) a une résistivité à l’écoulement d’air
comprise entre 30 kPa.s/m2 et 120 kPa.s/m2, de pré-
férence entre 50 kPa.s/m2 et 110 kPa.s/m2, voire
entre 50 kPa.s/m2 et 100 kPa.s/m2, ou encore entre
50 kPa.s/m2 et 90 kPa.s/m2, voire entre 50 kPa.s/m2

et 80 kPa.s/m2.

9. Produit d’isolation acoustique (5) selon l’une des re-
vendications 1 à 8, dans lequel le panneau en ma-
tériau poreux (1) a un module d’Young compris entre
0,1 MPa et 4 MPa, de préférence entre 0,5 MPa et
4 MPa, de façon encore plus préférée entre 0,8 MPa
et 4 MPa, voire entre 1,2 MPa et 4 MPa, ou encore
entre 1,5 MPa et 4 MPa, ou entre 2 MPa et 4 MPa.

10. Produit d’isolation acoustique (5) selon l’une des re-
vendications 1 à 9, dans lequel le panneau en ma-
tériau poreux (1) a une épaisseur comprise entre 10
mm et 60 mm.

11. Produit d’isolation acoustique (5) selon l’une des re-
vendications 1 à 10, comprenant en outre une
deuxième couche, dite couche avant (3), sous forme
d’un voile, d’une membrane, d’un film, d’une peinture
ou d’un enduit de plâtre, liée ou collée sur la face
avant (30) du panneau en matériau poreux (1), cette
couche avant (3) ayant une résistance à l’écoule-
ment de l’air inférieure ou égale à 1 kPa.s/m, de pré-
férence inférieure ou égale à 0,5 kPa.s/m.

12. Produit d’isolation acoustique (5) selon l’une des re-
vendications 1 à 11, destiné à être utilisé comme
dalle de plafond acoustique sur une armature (8)
suspendue à un plafond (7) avec un plénum (6) entre
le produit d’isolation acoustique (5) et le plafond (7).

13. Système d’isolation acoustique suspendu sous un
plafond ou en avant d’une paroi murale comprenant
une structure de suspension d’un parement isolant
à distance du plafond (7) ou de la paroi murale, dans
lequel le parement comprend au moins un produit
d’isolation acoustique (5) selon l’une des revendica-
tions 1 à 12, la couche arrière (2) étant orientée vers
le plafond (7) ou la paroi murale.

14. Utilisation du produit d’isolation acoustique selon

l’une des revendications 1 à 12 comme dalle de pla-
fond acoustique sur une armature (8) suspendue à
un plafond (7) avec un plénum (6) entre le produit
d’isolation acoustique (5) et le plafond (7), la couche
arrière (2) étant orientée vers le plafond (7).
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